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Texte de la question

M. Jacques Boyon appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur les difficultes que rencontrent les chefs d'etablissement scolaire dans la gestion des
personnels suppleants appeles a remplacer des personnels titulaires de l'education nationale. En effet, ces
suppleants ont normalement droit a des conges payes soit 2,5 a 4 jours ouvrables pour 26 jours travailles selon
la fonction occupee, mais ils doivent prendre ces conges durant la periode contractuelle de remplacement, ce
qui cree de nouvelles vacances a combler. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de
reporter conges payes a l'expiration de la periode de remplacement afin que les chefs d'etablissement puisse
repondre dans des conditions simples et efficaces au remplacement.

Texte de la réponse

Les suppleants de l'enseignement du premier degre sont soumis, en ce qui concerne leurs droits a conges
annuels, aux regles generales applicables aux maitres-auxiliaires du second degre. Ils sont ainsi remuneres
pendant les vacances scolaires sous forme d'indemnites de vacances liquidees en fonction de la duree du
remplacement effectue. L'enseignant non titulaire ayant travaille au moins quatre semaines entre deux periodes
de petites vacances percoit des indemnites de vacances pendant la totalite de petites vacances suivant la fin de
son recrutement. S'il a travaille trois, deux ou une semaine, respectivement trois quart, un demi ou un quart de
sa remuneration lui sera verse pendant les petites vacances suivant le remplacement. S'agissant du paiement
pendant les grandes vacances, si l'agent a travaille toute l'annee, ces indemnites lui sont servies pendant la
totalite des vacances ; s'il a travaille plus de quarante jours, il recoit des indemnites pendant une periode egale
au quart des services accomplis ; s'il a travaille quarante jours ou moins, mais au moins un mois, il percoit une
indemnite globale versee en juillet representant deux jours et demi de salaire. Enfin, s'il a travaille moins d'un
mois, il ne touche aucune indemnite. Ainsi, dans le systeme actuel, les conges ne sont pas integres dans la
duree du recrutement. En outre, comme tous les personnels enseignants, les suppleants sont soumis au
calendrier scolaire preetabli chaque annee, lequel exclut leur absence en dehors des jours de fermeture des
classes.
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